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2ème PARTIE : Conclusion et avis du commissaire enquêteur 

1 Contexte et chronologie de la demande d’aliénation du chemin 
rural 

Selon l’article L.161-1 du code rural et de la pêche maritime le chemin rural de Larcan 
fait partie du domaine privé de la commune de Berric et de ce fait est considéré affecté à 
l’usage du public. 
 

- Dans un courrier, en date du 08 janvier 2013, Mr et Mme LE NEVE demeurant au 
village de Larcan à Berric, font une demande d’acquisition pour une partie (238m²) 
du chemin rural jouxtant la propriété de Mme LE NEVE. 
Or avant de céder un chemin rural à une personne ou une organisation relevant du 
privé la commune propriétaire doit s’assurer que le chemin considéré n’a plus 
aucun usage public et n’est pas destiné à en avoir dans un futur proche. Pour ce 
faire seule une enquête publique au sens de l’article L161-10 du code rurale peut 
définir si l’usage d’un bien communal peut ne plus être considéré comme étant 
public. 

- Aucune procédure permettant l’aliénation du chemin rural de Larcan n’ayant été 
engagé la décision du conseil municipal en date du 31 janvier 2013 n’a jamais été 
concrétisée. 

- Par courrier en date du 23 septembre 2023 Mr et Mme LE NEVE relance leur 
souhait d’acquérir une portion du chemin rural jouxtant leur propriété. Ils 
complètent leur première demande de 2013 par l’ajout de 175 m² supplémentaire. 
Ce qui porte leur requête à 413 m². 

- Le 09 avril 2025 un protocole d’accord est signé par : Mr JOANNIC, Mr LE NEVE, 
Mme LE NEVE, les riverains du chemin rural ici étudié et par Mr GRIGNON le maire 
de Berric 

- Le conseil municipal de Berric, lors de sa séance du 10 avril 2025, approuve à 
l’unanimité le principe de la cession de 413 m² de chemin rural à Mr et Mme LE 
NEVE, riverains, et de faire procéder à l’enquête publique préalable à l’aliénation 
du chemin rural situé à Larcan, en application de l’article L161-10-1du code rural 
et de la pêche maritime (Cf. annexe N° 2). 
 Il autorise Mr le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à l’aboutissement de 
cette affaire. 

- Un arrêté communal du 25 juillet 2025 lance la procédure d’enquête publique 
relative au projet d’aliénation d’une portion de chemin rural au lieu-dit Larcan 
avec nomination d’un commissaire enquêteur (Cf. annexe N° 3). 

 

2 Quelles pourraient être les alternatives ? 
- La commune n’est pas tenue de satisfaire à la demande de céder cette partie de 

chemin rural. 
Avis du commissaire enquêteur : 
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Dans cette hypothèse la commune doit démontrer le caractère publique du bien. Cela 
est possible du fait de l’accès à la parcelle ZR 43 via la servitude de passage sur la 
parcelle ZR 52.  
L’entretien de cette zone est effectué régulièrement par les services communaux, la 
présence des servitudes – eaux pluviales, eaux usées, eau potable – pourraient justifier 
le maintien du caractère publique du chemin. 
 

- La non-utilisation de la servitude de passage sur l’espace ZR 47 peut faire l’objet 
d’une prescription acquisitive aussi appelée usucapion (1). 

Avis du commissaire enquêteur : 
Le pétitionnaire s’engagerait ici dans une procédure judiciaire longue sans être certain 
d’aboutir au résultat escompté. 
 
 

3 Le protocole d’accord. 
Dans cette affaire le protocole d’accord, signé des parties concernées (Le maire, les 
riverains) vise à établir les conditions dans lesquelles l’opération sera réalisée, à savoir : 

- L’obligation par la commune de lancer la procédure. 
- L’abandon de la servitude grevant la parcelle ZR 47. 
- La création de nouvelles servitudes pour assurer la continuité des réseaux. 
- La création d’un servitude de tour d’échelle. 
- Le prix de cession. 
- La répartition des coûts liés à l’opération. 
- L’inversion du cours naturel des eaux pluviales de la parcelle ZR 46. 

Avis du commissaire enquêteur : 
Ce protocole d’accord a le mérite d’exister et satisfait, selon leurs dires, les parties en 
présence. Toutefois il est important de bien intégrer dans les actes à établir toutes les 
demandes qui y figurent. À cela s’ajoute la création d’une servitude de passage si 
l’acquisition du chemin se faisait au nom de Mme LE NEVE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) 
L’usucapion, également appelée prescription acquisitive, est un mécanisme du droit civil qui permet à 
une personne d’acquérir la propriété d’un bien, meuble ou immeuble, par l’écoulement du temps et la ré
union de certaines conditions. Ce procédé juridique permet à un possesseur de devenir propriétaire d'un 
bien immobilier après une période de possession prolongée, même sans titre de propriété initial. L'object
if de l'usucapion est de récompenser le possesseur pour sa gestion du bien et de maintenir la paix sociale 
 
 

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e11b89d2ceab67cccad06847b667a14dda405371958f97df9c45cc00bf97f7fbJmltdHM9MTc2MjM4NzIwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02063a9c-9550-60d3-13db-28e6941f6112&psq=usucapion+d%c3%a9finition&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZXhwcmltZS1hdm9jYXQuZnIvdXN1Y2FwaW9uLWRlZmluaXRpb24tZXQtcmVnaW1lLWp1cmlkaXF1ZS8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e11b89d2ceab67cccad06847b667a14dda405371958f97df9c45cc00bf97f7fbJmltdHM9MTc2MjM4NzIwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02063a9c-9550-60d3-13db-28e6941f6112&psq=usucapion+d%c3%a9finition&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZXhwcmltZS1hdm9jYXQuZnIvdXN1Y2FwaW9uLWRlZmluaXRpb24tZXQtcmVnaW1lLWp1cmlkaXF1ZS8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e11b89d2ceab67cccad06847b667a14dda405371958f97df9c45cc00bf97f7fbJmltdHM9MTc2MjM4NzIwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02063a9c-9550-60d3-13db-28e6941f6112&psq=usucapion+d%c3%a9finition&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZXhwcmltZS1hdm9jYXQuZnIvdXN1Y2FwaW9uLWRlZmluaXRpb24tZXQtcmVnaW1lLWp1cmlkaXF1ZS8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e11b89d2ceab67cccad06847b667a14dda405371958f97df9c45cc00bf97f7fbJmltdHM9MTc2MjM4NzIwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02063a9c-9550-60d3-13db-28e6941f6112&psq=usucapion+d%c3%a9finition&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZXhwcmltZS1hdm9jYXQuZnIvdXN1Y2FwaW9uLWRlZmluaXRpb24tZXQtcmVnaW1lLWp1cmlkaXF1ZS8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=e11b89d2ceab67cccad06847b667a14dda405371958f97df9c45cc00bf97f7fbJmltdHM9MTc2MjM4NzIwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=02063a9c-9550-60d3-13db-28e6941f6112&psq=usucapion+d%c3%a9finition&u=a1aHR0cHM6Ly93d3cuZXhwcmltZS1hdm9jYXQuZnIvdXN1Y2FwaW9uLWRlZmluaXRpb24tZXQtcmVnaW1lLWp1cmlkaXF1ZS8&ntb=1
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ANNEXE N°8 
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